
Démarche : Fonds d'urgence des exploitations fragilisées par la DNC Hautes-
Pyrénées

Organisme : DDT 65

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Les exploitations d’élevage situées dans ces zones réglementées pendant plusieurs semaines ont été particulièrement
impactées par des mesures de restriction de mouvement, notamment par des coûts de conservation sur les
exploitations des jeunes animaux qui auraient dû être exportés.


Dans ce contexte, un soutien économique des exploitations en zone réglementée est mis en œuvre en mobilisant le
fonds d’urgence « DNC ».


Nous attirons votre attention sur l'application de deux critères d'éligibilité pour bénéficier de ce dispositif:

- disposer de jeunes bovins de moins d'un an au 10/12/2025 (date de début de mise en place des restrictions de
mouvements)

- être agriculteur à titre principal au sens de la MSA (pour les sociétés: au moins un des associés doit être agriculteur à
titre principal)


Le dépôt des demandes d’aide est ouvert jusqu’au 18 janvier 2026 à 23h59. 


La demande d'aide vaudra demande de paiement.


Coordonnées complémentaires du demandeur

Explication
En complément des informations liées à votre SIRET qui sont automatiquement
récupérées, ces informations permettent l'instruction de votre dossier

Numéros EDE de votre exploitation
Numéro EDE

Numéro EDE
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Numéro EDE

Numéro PACAGE

Informations de contact

Courriel de l'exploitant agricole

Courriel prestataire (si le formulaire est rempli par un prestataire)
Si la demande est faite par un prestataire de service (Chambre d'agriculture, GDS, comptable...), renseigner l'adresse
mail  de contact de l'organisme

Numéro de téléphone

Remplissez-vous les conditions d'éligibilité?

Cette aide s’adresse aux exploitations d’élevage de bovins non foyers dont le siège social est situé en zone réglementée
et qui doivent être immatriculées au répertoire SIRENE de l’INSEE par un numéro SIRET actif au moment du dépôt de
la demande d’aide, et avoir des jeunes bovins de moins d'un an présents au 10/12/2025, et être agriculteurs à titre
principal (statut MSA)

1) Possédez-vous des jeunes bovins de moins d'un an au 10/12/2025 ?
Seules les exploitations possédant des jeunes bovins au 10/12/2025 sont éligibles. La DDT récupèrera les effectifs de
jeunes bovins auprès de l'EDE

Cochez la mention applicable
Oui

Non

2) Votre exploitation correspond à une des catégories suivantes:
Seuls peuvent bénéficier de la mesure :
- les exploitants agricoles à titre principal, 
- les groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC),
- les exploitations agricoles à responsabilité limitée (EARL), 
- les autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation
agricole et dont au moins 50 % du capital est détenu par des exploitations agricoles à titre principal (directement ou
indirectement).

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Exploitation individuelle (à titre principal)

GAEC

EARL

un autre type sociétaire (SCEA, SA, SARL, SAS)

autre

Parts sociales détenues par une exploitation ou un exploitant agricole à titre principal
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Moins de 50 % des parts sociales
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Récent installé / JA

Récent installé depuis moins de 5ans
Si vous, ou un des associés de la société, est un "récent installé" depuis moins de  5ans correspondant à la définition de
la PAC ( Aide complémentaire JA)

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Situation économique

Les entreprises faisant l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire doivent disposer d’un plan
arrêté par le tribunal de Commerce au moment du paiement pour bénéficier de la mesure d’aide.  Les entreprises
concernées par une procédure de liquidation judiciaire sont exclues de la mesure d’aide, que la procédure de
liquidation soit connue au moment du dépôt du dossier ou qu’elle intervienne après celui-ci (lors des phases
d’instruction et de contrôles administratifs).

Mon entreprise
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

ne fait l'objet d'aucune procédure judiciaire

fait l'objet d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire et dispose d'un plan arrêté par le tribunal
de commerce ;

fait l'objet d'une procédure de liquidation judiciaire.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative

Justificatif à fournir pour les entreprises faisant l'objet d'une procédure de sauvegarde ou d'un redressement judiciaire
par le tribunal de commerce.

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire sont exclues de la mesure d’aide, que la
procédure de liquidation soit connue au moment du dépôt du dossier ou qu’elle intervienne après celui-ci (lors des
phases d’instruction et de contrôles administratifs).

Aides de minimis demandées ou perçues par l'entreprise

Je déclare avoir perçu moins de 45 500 € d'aides minimis:
Le plafond des aides "minimis" s'élève à 45 500  € en cumulant les aides suivantes  lors des trois derniers exercices fiscaux
:
- l'aide d'urgence MHE de 2024
- les prises en charge de cotisations de la MSA,
- le remboursement du fioul lourd,
- le crédit d'impôt agriculture biologique,
- le dégrèvement de la taxe foncière non bâti

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Compte bancaire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
RIB à rattacher à la demande ci-dessous.

3 / 4

Fonds d'urgence des exploitations fragilisées par la DNC Hautes-Pyrénées



Vérifiez que le document est bien lisible

Engagements et autorisations

Je certifie - avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité, - l'exactitude de
l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes.

J'autorise : - la DDT à recueillir ou transmettre les informations relatives à ce dossier auprès d'autres administrations,
collectivités, ou acteurs privés, notamment auprès de la MSA, des assureurs, et réaliser les contrôles nécessaires - la
DDT  à me transmettre par courrier électronique toute information relative à mon dossier de demande d’aide.

Commentaires ou informations diverses

Vous pouvez indiquer à l'administration ici toute information complémentaire ou explication que vous jugez utile.
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